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:Montmidi fait-il Peur ? (suite)
,Suite à notre article «Montmidi fait-il peur? » du 24 décembre, le

oréïdent du comtté de la Vienne, M. René Morillon, nous demande de
6rïii"i t" àiort oe réponse suivant intitulé «le président du comité de la

Vienne répond au président du club de Montrnidi» :''ifrtOw,'Uàit-idi 
ne fait pas peut. Vos idées ambitieuses ne gênent

oiit*nâ. Sachez que te cômitê, depuis sa création en 1961' n'a pas
-irisué 

d'idées ni d'ambitions. Exemple : l'organisation à Poitiers en

tSi6 aes championnats de France en doubleties et en tê\e à tête puis
en l98A des championnats de Frcnce en triplettes seniors'- 

te-iàmià iiiit'a" demander. et a obtenu (preuve qu'il n'est pas si
mauvais). l'orqanisation, les 6, 7, 8et 9ianviet 1995, du congrès
nitiriii,rrrqüant le cinguantenaire de la fédération frqnç.ajs9.

:Jà tuiiisoioue |équipe mise en place par les sociétés le l9 décembre
tligz-a aonnàs est éaiable d'organiser une telle manifestation'
rÿitr"- iàrtornatité' n'insuièti également perconne (chacun a .la

tià*rj.Zue ce soit les présidents de club ou les membres du comité'
' tàrs sbni d"s gens béné'voles respectables qui assurent leug responsa'

bilités.-'"'Jé-n, 
pense pas que les responsables de sociétés sont en Üain de se

àià iàra-*iri én reiusant de i'adapter aux circonstances ou d'évoluer'
Cb;;;, i"t g"ns prudents. et ôertaines sociétés, aya.nt .de faibles
moirns finanàiers, ée méfient de cette nouvelle loi sur les buvettes'

iÿous proposez en fonction de cette loi d'orgenisu des concours sur

*Lrjàiri.'auelte société peut le faire, et avez-vous pensé aux frais des

iàueurs Dafticipant à ces concours ?' liàriVàirie2 *ontr"r l'exemple et en organiser un. En consultant le
càtendrier des concours 1993'ie m'apetçois que vote société n'otga.-
iUà àiiun concours à l'échélon dépaitemerttal (pas assez rentable
sàns doute). Mieux vaut le national aux Arènes.-liartons-en 

de ce nationat. L'organisation est partairc et ie vou-s

ruiiiità vous et votrc équipe, mais qu'apporte-t-il aux 3300 licenciés du
c'omité: RIEN.
iA mes yeux, cette manifestation est une grosse affaire putement

cbmmerciale.-i"io,us 
terminez votre déclaration en disant «puisqu'on ne ve-ut pas de

mes idées». Posez-vous donc plutôt la guestion : pourquoi ?'

Le prêsident du comitê
; Renê Morillon
Itt.O.l.n. : Au cours de notre entretien, M. Raigné avait souligné que

"er 
oroooa ne visaient en aucun cas les membres du comité (qui ne

.àrü"n[ï'ailleurs être responsables d'un vote à bulletins secrets)'
irtformé de cette précision, M. Morillon a néanmoins maintenu son

àiolt a" réponse 
'(au nom du comité et de tous les dirigeants du

département».
:Chacun s'étant exprimé, la polémique est close.


